
                               PROCES-VERBAL SOMMAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 08 janvier 2018 à 19h30 

 

L'an deux mille dix-huit, le huit janvier, le Conseil municipal de cette Commune, convoqué 

régulièrement en date du 29 décembre deux mille dix-sept, s'est réuni au nombre prescrit par 

la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Madame Géraldine Pflieger, 

Maire : 

Présents : 10 

MAIRES-ADJOINTS (4) : Rémi COUZINIE, Olivier LASSOUDRY, Guy BAILLY, 

Charlotte CLERCQ-FRANCHETTI 

CONSEILLERS (5) : Lucie COTTENCIN, Jocelyne ROCHIAS, Stéphanie LEROY, Gautier 

HOMINAL, Marjorie HORVATH 

ABSENTS (4) : Bernard DE PICCOLI, Gérald CRAQUELIN, Alexandre FORNAY, 

Benjamin PINTA, 

POUVOIRS (1) : Bernard DEPICCOLI à Olivier LASSOUDRY 

Secrétaire de séance : Stéphanie LEROY 

 

Les membres présents forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer 

valablement en exécution de l'article L. 2121-7 du Code général des collectivités territoriales. 

 

La Présidente ayant ouvert la séance et fait l'appel nominal, il a été procédé, en conformité 

avec l'article L. 2121-15 du Code général des collectivités territoriales, à l'élection d'un 

secrétaire pris dans le sein du conseil. Mme Stéphanie Leroy est désignée pour remplir cette 

fonction. 

 

Acquisition d’une parcelle à Brêt dans le cadre du projet ViaRhôna Saint-Gingolph-Locum 

Madame Le Maire expose au Conseil Municipal qu’il est nécessaire d’acquérir la parcelle A 608 de 

140 m2, appartenant à Monsieur Jean Torcheux ; 

Le propriétaire souhaite céder sa parcelle à la Commune pour l’euro symbolique ; 

LE CONSEIL MUNICIPAL : 

VU l’article L 1111-1 du code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP),  qui permet 

aux communes d'acquérir à l’amiable des biens et des droits à caractère mobilier ou immobilier 



CONSIDERANT qu’il est nécessaire d’acquérir la parcelle désignées ci-dessus afin de réaliser la 

ViaRhôna Saint-Gingolph-Locum ; 

Après avoir entendu l'exposé de Madame le maire, à l’unanimité, 

DECIDE d’acquérir cette parcelle pour l’euro symbolique ; 

DECIDE de passer les actes d’acquisitions par acte notarié et que l’ensemble des frais seront à la 

charge de la Commune de Saint-Gingolph ; 

DECIDE que les frais et accessoires seront à la charge de la commune. 

DONNE pouvoir à Madame le Maire de procéder aux démarches et formalités nécessaires aux fins de 

régulariser ce dossier et de signer tout document y afférent ; 

 

Demande de subvention à la Région Auvergne-Rhône-Alpes et au Plan Tourisme du 

Département de la Haute-Savoie dans le cadre du projet de point de départ du GR5 et de la 

ViaRhôna en relation avec la nouvelle passerelle sur la Morge 

Madame le Maire présente au conseil le projet de créer un espace de promotion de notre village qui 

dispose d’une propriété absolument unique : être simultanément et en un même lieu le point de départ 

historique du GR5 et de la Grande Traversée des Alpes en direction de Nice et le point de départ 

officiel de la ViaRhôna en direction de Port-Saint-Louis-du-Rhône. Ce sont deux itinéraires 

emblématiques du Léman à la Méditerranée qui prennent donc leur départ du même lieu, au pied de la 

nouvelle passerelle sur le Morge au bord du Léman. 

Nous avons mis l’accent sur le fait que ce lieu présente le caractère unique d’être simultanément le 

point de départ du GR5 et de la ViaRhôna en direction de la Méditerranée. Il est également le point de 

départ de la boucle d’accès à la Via Gebennensis, du Chemin de Saint-Jacques. 

L’aménagement marquera ce point de départ grâce à une série de symboles, grâce à un couvert sous la 

forme d’une pergola qui permet de s’asseoir et d’admirer le lac et de s’abriter. Ce lieu permettra 

également de s’informer grâce à une borne interactive qui présentera l’ensemble des itinéraires de 

tourisme cyclistes et pédestres ainsi que toutes les activités touristiques de notre village et de notre 

région franco-suisse. En complément, un nouvel accès pour les bateaux de plaisance sera aménagé à 

proximité. 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles R2333-139 et L1111-10 

CONSIDERANT l’intérêt pour la commune de promouvoir le point de départ du GR5 et de la 

ViaRhôna en relation avec la nouvelle passerelle sur la Morge 

CONSIDERANT que le coût de ce projet est estimé à 521'863.85 € HT 

Sur le rapport de Madame le Maire et sur sa proposition,  

APRES en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à 11 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, 

adopte le plan de financement suivant : 

  



Région 

Auvergne 

Rhône Alpes 

“Grands 

itinéraires“ 

150 000.00 

CD74 – Plan 

tourisme 

208 167,70 

Commune 163 696,15 

Total 521 863,85 

 

SOLLICITE le concours financier de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et du Conseil Départemental 

de la Haute-Savoie pour la mise en valeur touristique du point de départ du GR5 et de la ViaRhôna en 

relation avec la nouvelle passerelle sur la Morge, 

AUTORISE Madame le Maire à déposer les dossiers de demandes de subvention correspondants et à 

signer tous documents ou convention s’y rapportant, 

En cas de défaillance de l’un des organismes précités, il est entendu que la commune de Saint-

Gingolph se substituera à lui et supportera cette charge financière supplémentaire. 

 

Demande de subvention à la CCPEVA, à l’Agence de l’eau et au Conseil Départemental au titre 

du Fonds de concours 2018 pour le renouvellement du réseau d’eau du centre du hameau de 

Brêt 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles R2333-139 et L1111-10 

CONSIDERANT la possibilité pour les communes de solliciter des subventions auprès de l’Agence 

de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse et du Conseil Départemental de la Haute Savoie et du Fonds de 

concours de la CCPEVA pour le renouvellement du réseau d’eau potable, 

CONSIDERANT le besoin urgent de renouveler les réseaux d’eau potable du centre du hameau de 

Brêt, 

Sur le rapport de Madame le Maire et sur sa proposition,  

APRES en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à 11 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 

Le Plan de financement suivant est envisagé : 

Agence de l’eau :      87'600,00 € 

Conseil Départemental:           10'950,00 € 

CCPEVA    48'000,00 € 

Part de la commune :    72’450,00 € 

Pour un coût global de :               219’000,00 € HT 

 



SOLLICITE le concours financier de l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse au taux le plus 

élevé possible pour le renouvellement du réseau d’eau potable dans le centre du hameau de Brêt, 

SOLLICITE le concours financier du Conseil Départemental de la Haute-Savoie au taux le plus élevé 

possible pour le renouvellement du réseau d’eau potable dans le centre du hameau de Brêt, 

SOLLICITE le concours financier de la CCPEVA au titre du Fonds de concours taux le plus élevé 

possible pour le renouvellement du réseau d’eau potable dans le centre du hameau de Brêt, 

AUTORISE Madame le Maire à déposer les dossiers de demandes de subvention correspondants et à 

signer tous documents s’y rapportant, 

En cas de défaillance de l’un des organismes précités, il est entendu que la commune de Saint-

Gingolph se substituera à lui et supportera cette charge financière supplémentaire. 

 

Étude d’impact pluriannuel sur les dépenses de fonctionnement du projet de rénovation des 

quais de Saint-Gingolph  

 

Le décret du 30 juin 2016 demande que chaque demande de subvention au titre de la Dotation 

d’Equipement des Territoires Ruraux dont le coût total excède les 150% des recettes réelle de 

fonctionnement soit accompagnée d’une étude d’impact pluriannuel sur les dépenses de 

fonctionnement qui soit validée par le Conseil Municipal.  

 

Le projet de réparation des quais de Saint-Gingolph, s’élève à un coût de 3’924’250 € et correspond à 

472% des recettes réelles de fonctionnement. Situé pour large partie sur le domaine public fluvial de 

l’Etat, il a été convenu que la prise de maitrise d’ouvrage par la Commune de la réparation des quais 

puisse s’accompagner d’aides substantielles au titre de la DETR et de la Dotation de soutien à 

l’investissement local car il est clair que la Commune ne pourra faire face seule à de telles dépenses 

d’investissement. Il est également envisagé avec l’Etat et la Région d’inscrire les quais dans la 

revoyure du Contrat de Plan Etat-Région 2018, ce qui permettra d’envisager des travaux dès la fin 

2018 et d’obtenir des financements complémentaires de la Région.  

 

L’évaluation de l’impact sur les dépenses de fonctionnement se justifie par l’ampleur de 

l’investissement qui pourrait laisser sous-entendre que la Commune disposera d’un nouvel équipement 

à maintenir et gérer au quotidien. Dans notre cas, cette étude d’impact doit néanmoins être nuancée par 

le fait que les quais de Saint-Gingolph existe et que la Commune en assume l’entretien depuis près de 

70 ans. Il convient donc de comparer l’impact sur les dépenses de fonctionnement entre l’entretien du 

quai existant et l’entretien du quai une fois ce dernier rénové et réhabilité. Le tableau suivant présente 

une telle comparaison : 



 

Le tableau de comparaison des dépenses de fonctionnement liées à l’entretien des quais restera 

inchangé. En effet, certaines dépenses vont disparaître du fait des bénéfices de la rénovation sur la 

gestion de la voirie et des espaces publics notamment. Certaines dépenses nouvelles seront à prévoir 

pour le renouvellement régulier des pontons et cheminements bois qui seront installés ainsi que pour le 

suivi régulier de la bonne stabilité des quais. Enfin les dépenses d’entretien des espaces verts seront 

inchangées grâce à l’implantation de massifs de vivaces à un entretien différencié des espaces verts.  

 

Au vu de cette étude d’ensemble, il apparait que l’impact des dépenses d’investissement pour la 

réparation et la requalification des quais de Saint-Gingolph sera inchangé sur les dépenses de 

fonctionnement de la Commune et pourra même se traduire dans les dix premières années par une 

baisse des dépenses de fonctionnement. 

 

Ligne de trésorerie complémentaire pour le financement de la fin des travaux de la Morge et de 

l’école 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le besoin prévisionnel de trésorerie au cours des douze prochains mois pour faire face aux 

dépenses d’investissement à venir liées aux travaux de requalification de la traversée de Saint-

Gingolph et de création de trois belvédères, 



CONSIDERANT que les crédits de trésorerie consentis par des établissements bancaires, ne 

concourent pas à l'équilibre du budget mais à celui de sa trésorerie, 

Après en avoir délibéré,  

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité 

Article 1 : d'ouvrir un crédit de trésorerie de cent cinquante mille euros (150.000 Euros) qui 

représente un crédit non-budgétaire. 

Article 2 : d’autoriser Madame le Maire à signer le Contrat avec le Crédit Agricole, sur une durée de 5 

mois, à l’index de référence E3M moyenné + 1,15 % avec révision mensuelle (pour information : 

valeur de l’index E3M moyenné de décembre 2017 : -0,328%), avec des frais de dossier de 150 € et 

une commission d’engagement de 150 €. 

Article 3 : d'autoriser Madame le maire à signer la convention à intervenir. 

Article 4 : La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le 

tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le 

représentant de l'Etat. 

Article 5 : Madame le maire et le receveur municipal seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution de la présente décision. 

 

Projet de convention de contribution à la dégradation de la voirie de la commune de Saint-

Gingolph 

CONSIDÉRANT que l’exploitation de la carrière de la Chenilla engendre directement ou 

indirectement des flux de camions sur le territoire de la commune, nécessaire à l’acheminement des 

matériaux extraits dudit site, principalement en direction des chantiers et industries consommatrices de 

granulats. De ce fait et afin de prendre en considération cet aspect transport et circulation celle-ci 

propose à la commune, à titre compensatoire, de lui verser une redevance lui permettant ainsi 

d’entretenir ses voiries empruntées par les camions du fait de la présence de cette exploitation de 

carrière, dans le cadre de l’exploitation future sur après 2020. 

CONSIDÉRANT la détérioration sans cesse plus importante des voies communales pèse sur les 

comptes de la commune 

CONSIDÉRANT que la société propose de verser une redevance formée des composantes suivantes : 

- Une composante fixe de 8000 €HT, 

- 0,20 € par m3. Le cubage pris en considération étant celui déterminé par le total de 

l’extraction des m3 de l’année précédente (les chiffres officiels seront fournis par un 

géomètre chaque fin mars et validés par le propriétaire de la carrière dont la location est 

assise sur ces mêmes chiffres), elle ne s’applique pas aux matériaux non commercialisés, 

- 0,10 € par tonne de matériaux inertes de remblaiement apportés depuis l’extérieur de la 

carrière 



QUE cette convention est fixée pour 5 années consécutives à compter de l’Obtention de l’Autorisation 

Administrative d’Exploitation d’une carrière et de remblayage, purgée de tous recours et 

économiquement viable. Celle-ci pourra être reconduite pour une durée similaire par tacite 

reconduction. 

VU l'avis favorable du Conseil, 

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité, 

- mandate Madame le Maire pour signer cette convention avec la société exploitante CHB et 

tout document y afférent, 

- accepte que cette redevance soit payée de manière semestrielle à terme échu  

 

Divers 

Attribution de subvention à l’association nationale des croix de guerre et de la valeur militaire  

VU, la demande de subvention de l’association nationale des croix de guerre et de la valeur militaire, 

CONSIDÉRANT, le rôle de cette association et sa participation assidue à nos différentes cérémonies 

patriotiques par la présence de porte-drapeaux, 

Le Conseil municipal par 11 voix pour, 0 voix contre et  0 abstention,  

DÉCIDE d’accorder une subvention de 30 euros à l’association nationale des croix de guerre et de la 

valeur militaire. 

 

Motion de soutien – Projet de réforme de la carte judiciaire 

Madame le Maire fait état du projet de réforme de la carte judiciaire et appelle le conseil 

communautaire à voter la motion de soutien se positionnant notamment pour le maintien du tribunal 

de grande instance de Thonon-les-Bains. 

Il est demandé que le Conseil municipal : 

 Proteste énergiquement contre tout projet de suppression de la Cour d’Appel de Chambéry, 

dont le maintien garanti par le pacte de l’annexion et constitue, pour les deux Savoie et 

Chambéry, un droit intangible ; 

 Demande que, par une déclaration formelle et solennelle, faite sous la meilleure forme qu’ils 

aviseront, le Gouvernement et le Parlement reconnaissent et proclament définitivement ce 

droit acquis ; 

 Se prononce pour le maintien du Tribunal de Grande Instance de Thonon-les-Bains, en tant 

que juridiction de plein exercice ; 

 Sollicite que cette juridiction soit confortée à la création, en son sein, d’un pôle pénal de 

l’instruction à même de répondre aux besoins avérés du ressort ; 

 Duit que la présente délibération sera transmise à Monsieur le Président de la République, à 

Madame la Ministre de la Justice, Garde des Sceaux, à MM. Les Présidents du Sénat et de 



l’Assemblée Nationale, à MM. Les Sénateurs et Députés de la Savoie et de la Haute-Savoie et 

à tous autres auxquels le Conseil communautaire jugera opportun de le communiquer ; 

 Charge la Présidente de la transmission de la présente aux destinataires ci-dessus ; auxquels il 

convient d’ajouter Monsieur le Président du Conseil Régional et Monsieur le Président du 

Conseil Départemental, à titre d’expression d’une position déterminée de la collectivité. 

Le conseil municipal, à 10 voix pour, 1 voix contre et 0 abstention, approuve la motion de soutien 

 

Choix du concessionnaire dans le cadre de la procédure de concession de service public pour le 

service d’exploitation et de gestion de la fourrière automobile municipale 

Sur le rapport de Madame le Maire, 

VU l’article L.1411-4 du Code général des collectivités territoriales, 

VU le rapport de présentation, 

CONSIDERANT que : 

- la Commune a souhaité déléguer l’exploitation de la fourrière automobile municipale, par 

délibération du conseil municipal n° 20171002_9 du 2 octobre 2017 ; 

- la procédure simplifiée s’est déroulée conformément aux dispositions de l’article L. 1411-4 et 

L.1411-5 du Code général des collectivités territoriales ; 

- un avis d’appel public à la concurrence a été publié le 23 novembre 2017 dans Le Messager et sur 

MP74.fr ; 

- le 9 décembre 2017, il a été procédé à l’ouverture des plis ; 

- Une offre a été remise ; 

- Suite à analyse des offres reçues, il a été procédé au choix du délégataire : Chablais Dépannage. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, par 11 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention : 

1.- APPROUVE le choix de Chablais Dépannage en tant que concessionnaire de service 

public pour le service d’exploitation et de gestion de la fourrière automobile municipale ; 

2.- APPROUVE le contrat de concession de service public pour le service d’exploitation et 

de gestion de la fourrière automobile municipale ; 

3.- AUTORISE Mme. le Maire à signer le contrat de concession de service public pour le 

service d’exploitation et de gestion de la fourrière automobile municipale, et tous les 

documents y afférents ; 

4.- AUTORISE Mme le Maire à effectuer toutes les diligences pour rendre le contrat 

exécutoire et pour son exécution. 

 

Décision modificative n°9 du budget principal 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L ; 2311-1 à 3, L.2312-1 à 

4 et L.2313-13 et suivants, 

VU les délibérations du Conseil municipal en date du 3 avril 2017 approuvant le budget principal, 



CONSIDÉRANT la nécessité de procéder aux modifications de crédits telles qu’elles figurant dans le 

tableau ci-dessous pour faire face, dans de bonnes conditions aux opérations financières et comptables 

à l’activité de la commune, 

APRÈS en avoir entendu le rapport de Mme le Maire, précisant que cette décision modificative est 

liée à des dépenses non anticipées dans le budget primitif, 

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité, ADOPTE 

La décision modificative n°9 du budget principal telle que figurant dans le tableau ci-dessous : 

Fonctionnement : 
  

    Compte Libellé Dépenses Recettes 

739223/014 FPIC Fds Nat de péréquation 2 450,00   

6574/65 Subv. fonct. person. droit privé -2 450,00   

Total 
 

0,00 0,00 

 

Investissement: 

  

    Compte Libellé Dépenses Recettes 

21312/21 Bâtiments scolaires 42 000   

21318/21 Autres bâtiments publics 82 107.00   

2152/21 Installations de voirie -18 107.00  

2313/23 Immos en cours-construction -106 000.00  

Total 

 

0,00 0,00 

 

 

ECONOMIE – ZAE de la CCPEVA– Définition des conditions financières et patrimoniales du 

transfert des biens appartenant au domaine privé des communes et destinés à être revendus 

 

Au regard des obligations de la loi NOTRe en matière de développement économique, la CCPEVA et 

ses communes membres doivent définir par délibérations concordantes les conditions financières et 

patrimoniales du transfert des biens appartenant au domaine privé des communes qui, situés en ZAE, 

sont destinés à être revendus à des tiers. Ces biens seront ainsi transférés en pleine propriété à la 

CCPEVA. 

Un recensement des parcelles concernées a ainsi été effectué avec les communes. L’avis de France 

Domaine a été sollicité sur les biens concernés. 

Les parcelles concernées sont mentionnées dans le tableau joint. Les prix indiqués sont ceux donnés 

par France Domaine. 

En raison du coût important de cette acquisition et afin de permettre à la CCPEVA d’avoir les moyens 

financiers nécessaires pour mettre en œuvre l’aménagement de la zone, le paiement par la CCPEVA 



aux communes pour l’acquisition des parcelles pourra être échelonnée et réalisé au fur et à mesure de 

l’aménagement de la zone d’activité, en accord entre les deux parties.  

Il est demandé au conseil municipal de bien vouloir : 

- APPROUVER les conditions financières et patrimoniales du transfert des biens 

appartenant au domaine privé des communes, situés en ZAE et destinés à être 

revendus à des tiers, figurant dans le tableau joint à la présente.  

- AUTORISER le maire à signer le cas échéant tout document relatif au transfert de 

ces biens. 

 

Zonage Ux (prix=50 € ou 40 € /m²)     

Commune Secteur     N° parcelle Surface Prix m² Montant 

Publier ZA Genevrilles Ux AB 947 2 279 50 € 113 950 € 

  

Ux AB 937 3 470 40 € 138 800 € 

Ux AB 1 005 335 50 € 16 750 € 

ux AB 957 390 50 € 19 500 € 

Ux AB 885 286 40 € 11 440 € 

Ux AB  946 2 627 40 € 105 080 € 

Ux AB  839 118 50 € 5 900 € 

Ux AB  54 989 40 € 39 560 € 

Ux     6 474   450 980 € 

Zonage Aux (56€/m²)   

 Publier ZA Genevrilles Aux AB 937 7 932 56 € 444 192 € 

  

Aux AB 938 12 418 56 € 695 408 € 

Aux AB 925 1 169 56 € 65 464 € 

Aux AB 77 994 56 € 55 664 € 

aux AB 78 1 789 56 € 100 184 € 

Aux AB 935 13 000 56 € 728 000 € 

AUx AT 466 2 968 56 € 166 208 € 



Aux AT 521 3 555 56 € 199 080 € 

AUx AT 271 1 398 56 € 78 288 € 

Aux AT 269 761 56 € 42 616 € 

AUx AV 539 8 529 56 € 477 624 € 

Aux AB 928 1 812 56 € 101 472 € 

Aux AB 932 1 607 56 € 89 992 € 

AUx AB 916 7 56 € 392 € 

AUx AB 930 102 56 € 5 712 € 

AUx AB 942 843 56 € 47 208 € 

Aux AB 944 100 56 € 5 600 € 

AUx     58 984 56 € 3 303 104 € 

  

     

  

 Zonage Aub (130 €/m²)     

  AUb AT 521 780 130 € 101 400 € 

    AUb     780   101 400 € 

        

     

TOTAL 

PUBLIER  66 238 m² 3 855 484 € 

 

Lugrin ZA du 

Crêt 

AUBx AD 333 1072 Selon 

estimation 

domaines 

Lugrin ZA du 

Crêt 

AUBx et N AD 663 2289 m² divisés en 

- AUBx : 1951 m² 

(seule cette partie 

est à céder à la 

CCPEVA) 

-N : 348 m² 

Selon 

estimation 

domaines 

 

 

Acquisition des terrains nécessaires à la constitution des périmètres immédiats des captages, 

conformément à l’arrêté préfectoral d’utilité publique du 13 juillet 2011 n°2011194-0007 

 



Madame le Maire rappelle au Conseil municipal l’accord de principe de la COMMUNE DE SAINT-

GINGOLPH pour l’achat de partie des parcelles : 

 

- A 946, lieudit «Les Tines » d’une contenance de 4820² 

- A 947p, lieudit « Les Tines » d’une contenance de 1502m² 

 

Lesdites parcelles sont situées dans le périmètre immédiat du captage de Brêt et appartiennent à Mme 

CLERC Marie Claude née BARBIER et Mme LACHENAL Yvonne Adèle née CLERC. Le montant 

de la vente est de 5’057.60 euros. 

 

Madame le Maire précise que TERACTEM, suite à la mission qui lui a été confiée pour les 

acquisitions foncières des périmètres immédiats de protection des sources, lui a bien transmis la 

promesse de vente signée. 

 

Il y a donc lieu de régulariser cette acquisition par acte notarié. 

 

Madame le Maire demande donc au Conseil Municipal de délibérer sur l’acquisition ci-dessus 

énumérée. 

 

Le Maire,  

 

VU l’avis de Monsieur le Directeur des Services Fiscaux n°2014-237V1443 en date du 28 novembre 

2014. 

 

DONNE son accord pour acquérir le terrain ci-dessus désigné, conformément à l’arrêté préfectoral 

d’utilité publique du 13/07/2011 n°201194-0007. 

Les crédits nécessaires à cette acquisition sont inscrits au Budget Primitif. 

 

DONNE tous pouvoirs à Madame le Maire pour signer toutes les pièces nécessaires concrétisant cette 

acquisition, notamment l’acte notarié. 

 

 

Acquisition des terrains nécessaires à la constitution des périmètres immédiats des captages, 

conformément à l’arrêté préfectoral d’utilité publique du 13 juillet 2011 n°2011194-0007 

 

Madame le Maire rappelle au Conseil municipal l’accord de principe de la COMMUNE DE SAINT-

GINGOLPH pour l’achat de partie des parcelles : 

 

- A 799, lieudit « La Forêt » d’une contenance de 600m² 

- A 939, lieudit « Les Tines » d’une contenance de 1580m² 

 

Lesdites parcelles sont situées dans le périmètre immédiat du captage de Brêt et appartiennent à Mme 

BES Monique Annie née CHEVALLAY. Le montant de la vente est de 1 744,00 euros. 

 

Madame le Maire précise que TERACTEM, suite à la mission qui lui a été confiée pour les 

acquisitions foncières des périmètres immédiats de protection des sources, lui a bien transmis la 

promesse de vente signée. 

 



Il y a donc lieu de régulariser cette acquisition par acte notarié. 

 

Madame le Maire demande donc au Conseil Municipal de délibérer sur l’acquisition ci-dessus 

énumérée. 

 

Le Maire,   

 

VU l’avis de Monsieur le Directeur des Services Fiscaux n°2014-237V1443 en date du 28 novembre 

2014. 

 

DONNE son accord pour acquérir le terrain ci-dessus désigné, conformément à l’arrêté préfectoral 

d’utilité publique du 13/07/2011 n°201194-0007. 

Les crédits nécessaires à cette acquisition sont inscrits au Budget Primitif. 

 

DONNE tous pouvoirs à Madame le Maire pour signer toutes les pièces nécessaires concrétisant cette 

acquisition, notamment l’acte notarié. 

 

 

Budget de l’eau 2017, décision modificative n°5 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L ; 2311-1 à 3, L.2312-1 à 

4 et L.2313-13 et suivants, 

VU les délibérations du Conseil municipal en date du 3 avril 2017 approuvant le budget de l’eau, 

CONSIDÉRANT la nécessité de procéder aux modifications de crédits telles qu’elles figurant dans le 

tableau ci-dessous pour faire face, dans de bonnes conditions aux opérations financières et comptables 

à l’activité de la commune, 

APRÈS en avoir entendu le rapport de Mme le Maire, précisant que cette décision modificative, 

précisant que cette décision modificative est liée à des dépenses de fonctionnement non anticipées 

dans le budget primitif, 

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité, ADOPTE 

La décision modificative n°5 du budget de l’eau telle que figurant dans le tableau ci-dessous : 

Compte Libellé Dépenses Recettes 

13111/13 Agence de l’eau 
 

-29 510.00 

1313/13 Département 
 

6 455.00 

1315/13 Groupement de collectivités 
 

42 439.00 

2315/23 Install. Mat. Et outil. Tech. 19 384.00 
 Total   19 384.00 19 384.00 

 

  Fait à Saint-Gingolph, le 8 janvier 2018 

  Pour extrait conforme 

                        Le Maire 

    Géraldine PFLIEGER  


